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Pour aller en congö il faut ötre porteur d'une feuille de

conge conforme au formulaire, veritable passeport. L'obligation

pour le militaire en conge de faire viser sa feuille de

conge par une autorite a autant pour but de justifier sa
presence loin de son corps que de permettre ä son chef de constater

l'emploi qu'il a fait de son temps.
II faut y ötre specialement autorise pour revötir en congö

cles vötements civils. II y a cles cas oü on ne comprendrait pas
que cette permission ne füt pas demandöe et accordöe, quand
il s'agit de certaines occupations civiles, d'aller vendre ou
acheter du betail sur un marchö, travailler d'un metier, etc.

(A suivre.)

Marche du regimenl d'artillerie divisionnaire 1/2,

en janvier-fevrier 1807.

(Ltu ./

III. Observations

Personnel. — Le personnel s'est fait remarquer par son
entrain, sa vigueur, son esprit de corps et une bonne tenue
que l'unanimite des journaux quotidiens ont constatee. L'öpoque

du cours convenait particulierement aux agriculteurs, que
des manceuvres d'automne derangent davantage; on l'a vu
par les regrets que manifestaient les hommes renvoyes comme
surnumöraires le jour d'entree. La course a fourni ä chacun
de continuelles occasions de deployer son initiative et de

mettre en jeu son amour-propre; ce dernier sentiment —
auquel on ne saurait trop faire appel — est le principal ressort
des hommes de la Suisse romande. La joie que provoque la
conscience d'une difficultö vaineue s'est manifestee d'une maniere
tres frappante durant les journees des Mosses et de Gessenay.
Nos soldats mettent tout leur entrain ä faire ce qui est

nouveau pour eux; ils ont amerement. regrette de ne pas tirer
au moment de leur arrivee ä Thoune, et presque tous deplo-
raient de devoir sejourner ä la caserne de Thoune deux jours
de plus que ne le comportait le programme.

1 Voir la Revue militaire suisse, numero de mars, page 117.
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Voitures. — Xos voitures sont suffisamment solides; seuls

un Union et une fleche d'arriere-train cle caisson se sont brises

pendant ce service ; aucune voiture n'a verse, malgre le
devers souvent considerable. Durant les tirs de Thoune,
plusieurs boulons d'affüts ont saute, probablement sous l'action
du gel: par le gel. les patins et surtout les cordes des freins
Lemoine n'ont sur les cercles des roues et sur les moyeux
qu'une adhörence presque nulle ; c'est en vain qu'on a essaye
cles cordes ä section quadrangulaire. Quelques caissons
etaient munis, comme essai, cle freins ordinaires avec
manivelle ä hauteur du coffre de derriere; ces freins, renou-
veles d'anciennes ordonnances, ont rendu de grands services.
Les sacs ä avoine des avant-trains maintiennent l'avoine seche

malgrö la pluie ou la neige; mais, une fois remplis, ils sont
trop courts et les canonniers se biessent aux accotoirs. Aux
montees fortes et longues, en terrain mou ou dans la neige, nos
pieces (2100 kg. sans servants) etaient trop pesantes pour
leurs 6 clievaux; il en ötait ä plus forte raison de möme des
caissons (2500 kg.), bien qu'ils fussent attelös de 6 chevaux.
Les voitures cles reserves donnent lieu aux observations
suivantes : 1° Cuisine ä avant-train (essai). L'avant-train contient
des fers de chevaux; il esl par ce fait inseparable du chariot
cle batterie. L'arriöre-train est une cuisine roulante ordinaire,
modifiee dans quelques dötails et dont les brancards sont
remplaces par une llöche embrelable. 2° Chariot de batterie (essai).
C'est im char ä pont, portant des caisses transportables d'outils

pour les ouvriers, trois roues et trois timons de rechange,
et une forge demontable; la mobilite des caisses rend les
ouvriers independants du char, et les roues et timons de

rechange ont permis cle decharger de ces objets les caissons.
Les roues du chariot sont trop basses et leurs jantes trop
etroites; elles enfoncent en lerrain mou et entravent la traction.

3° Le fourgon de batterie, beaucoup trop pesant, est
inutilisable en montagne. 4° Le char ä bagages d'infanterie,
nouveau modele, se distingue du modele actuel par la suppression

de la corbeille, l'abaissement du pont et l'adjonction
d'arceanx en fer forge, soutenant une bäche. Les roues sont
trop petites. 5° Vu la hauteur de la neige aux Mosses, la
cuisine roulante a du ötre chargee sur une luge requisitionnee ;

quand eile ötait sur roues, le bas des marmites trainait dans
la neige.
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Aucune voiture des röserves de batteries — parfois mömeen
plaine — n'a pu ötre attelee seulement du nombre de chevaux
reglementaire; il a fallu constamment renforcer les attelages,
ou soulager les voitures en requisitionnant des traineaux.

Sur les chemins couverts de neige, Clont le milieu seul est

tassö, le mode d'attelage qui s'est montre le meilleur consiste
ä placer les chevaux en file indienne (Landein), au bout du
timon. En laissant deux chevaux au timon, l'un d'eux enfonce
dans la neige, s'öpuise en vains efforts etse fait möme trainer;
il est donc preferable de n'en laisser aucun, et de les atteler ä

l'extremite du timon comme les autres chevaux. Vu les eoups
de timon occasionnös par les ornieres, il est dangereux de

meltre des canonniers au timon pourle maintenir en direclion ;

on aimerait pouvoir remplacer le timon par une limoniere
(brancards) dans laquelle on attellerait un seul cheval. Le
systöme consistant ä dösembreler les voitures, et ä trainer les
arriere-trains separement ou ä la prolonge, est peu pralique :

il occasionne cle grandes pertes de temps, vu surtout que les
arriere-trains ne peuvent. pas etre bien dirigös et se prennent
dans les ornieres ou glissent du remblai de la route.

Le doubler des attelages prösente de reelles difficultes sur
les routes etroites, et provoque souvent de l'hesitation ou des

mesures impratiques; il conviendrait de l'exercer plus
souvent.

Dans la neige et spöcialement

durant la premiere journöe

des Mosses le regiment
a fait un interessant essai de

cc lugeonsii; ces derniers sont

une sorte de patins de

traineaux ou de sabots-patins en
bois dur, que l'on fixe sous
toutes les roues d'une voiture
ou seulement sous certaines

paires de roues. Les higeons
essayös par le regiment, et

dont la figure 7 donne une
reprösentation schematique

Fig. 7. Schema du
essaye.

lugeon ¦¦

avaient environ 1 m. de longueur totale et 12 cm. de largeur;
une rainure recevait la jante de la roue, ä laquelle le lugeon
ötait fixe par des cordes ou bien par des ötriers ou brides de
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fer; l'immobilite de la roue durant la marche etait obtenue
au moyen d'une traverse en bois (A), passee dans Ies deux

roues de la meine paire et reposant sur le marche-pied ou

sur l'affüt. Comme on l'a vu dans la premiere partie de cet
article (emploi des journees), les lugeons essayös n'ont pas
donnö de bons resultats; il est vrai que l'ötat des chemins
etait particulierement defavorable ä leur emploi : la neige
profonde, en poussiöre et non tassee ä l'endroit oü devaient passer
les roues, ne portait pas; sa consistance tres menue et sa

basse temperature la rendaient fort peu glissante. Sans vouloir
prejuger ä de nouveaux essais, il est permis de dire que, dans
les conditions donnöes, la largeur et surtout la longueur des

lugeons employös ötaient absolument insuffisantes; la partie
a-c de l'appareil n'ayant que 60 cm. environ de longueur, Ia

surface d'appui du lugeon sur le sol ötait trop faible pour un
poids de 520 ä 620 kg. par roue. Tont en mönageant au

lugeon im bec, soit une extrömitö antörieure relevee pour faciliter
la sortie cles ornieres, il parait necessaire d'avoir une longueur
a-c d'au moins 100 ä 110 cm.; la longueur totale ad, dont
le maximum admissible depend de la voie des roues si l'on
veut pouvoir placer sur les marche-pieds les lugeons deinon-
tes, cloit ötre aussi grande que possible. Pour faciliter le

glissement sur la neige, il serait peut-ötre utile de munir le lugeon
d'une semelle en mötal.
On aura soin de charger
le lugeon surtout sur sa

partie pos'erieure, la
longueur a-b etant tenue
moindre que celle b-c,

pour que le lugeon reste
mieux ä la surface de la

¦ <• n * " cdneige (voir tlg. U.) fig. 9. _ Principe d'un lugeon ameliore.
En rösumö, les lugeons essayös par le regiment et qui sont

tres semblables ä ceux proposes en 1888 par le general autrichien

von Eschenbacher1, ne conviennent que pour une neige
bien tassee, recouverte d'une croüte resistante et glissante.

Le second jour des Mosses, le fourgon de la batterie i ötait
partiellement charge sur une cc luge » (traineau) du pays,
ainsi que le montre notre figure 10 ; cet essai a fort bien

Bevue d'artillerie, aoüt 1891. Tome XXXVIII. p. 484.

1897 11
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röussi ; tandis que le fourgon entierement sur roues extenuait
son attelage de 6 chevaux, on a vu la möme voiture avec
arriere-train sur luge passer allegrement cle l'Etivaz ä Chäteau-
d'OEx au trot de deux chevaux du pays. Remarquons que les

patins de la luge (fig. 10) avaient pröcisement la forme du
lugeon de la figure 9. Des experiences de transport de voitures
d'artillerie sur traineaux ont döjä ötö faites en Calicie par
le major von Meyer1 ; chaque train cle voiture ötait chargö sur
un traineau, ou bien les deux trains d'une voiture non dösem-
brelable sur deux traineaux accouples ; dans des circonstances
normales, on pouvait trainer Loute la voiture avec ses 6

chevaux ; le chargement exigeait 9 minutes et le dechargement
5 minutes. Outre la facilitö de traction, ce mode de Iransport
a les avantages suivants ; la largeur de piste necessaire se

reduit ä la voie des traineaux, qui est pröcisement ögale ä la

largeur de la route que ces traineaux ont ouverte ; de plus, le
centre de gravitö des voitures se trouve abaisse, ce qui rend
les devers moins dangereux. Comme inconvenients, il faut
noter qu'une piece sur trainefcu est impropre au tir (ce qui
n'est pas le cas sur lugeons) et que le matöriel de traineaux
devient fort encombrant en cas de degel.

Harnachement. — Le harnachement est d'une solidite
remarquable; il n'y a pas eu de ruptures de traits, bien qu'une
seule paire de traits ait eu souvent ä soutenir les efforts röunis
de huit chevaux. L'attelage cles chevaux de sous-officiers et

trompettes a ötö utile; dans ce but, on employait les colliers
et traits de rechange, de preference aux poitrails (qui blessent
infailliblement pour peu que le cheval tire avec force).

Munitions el tir. — II a ötö tirö par batterie 240 obus et
330 shrapnels ; 270 shrapnels touches en outre pour garnir
les eoffres ont ötö rendus au retour.

Le nouveau Systeme de tempage (sans desserrer ni resserrer
la vis) est vite compris par les servants et realise un progres.
Par une neige de quelque epaisseur, un tres grand nombre
d'obus n'öclatent pas ; la neige empeche ä tel point l'expansion
et les ricochets des eclats d'obus ou des balles de shrapnels,
que l'effet de ces projectiles en devient tres minime. Les buts
se trouvant ä Thoune sur un fond blanc, les coups trop longs

1 Bevue cTartillerie, fevrier 1888. Tome XXXI, p. 471.
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ne pouvaient que rarement ötre observes ; on a donc admis
en principe que les coups inobservös etaient. derriere et on a

regle le tir, non plus par une fourchette, mais par approche
devant; malgrö les dificultös de l'observation et du pointage,
occasionnöes par une neige tombant serree et chassee par le

vent, les points d'impact, soit d'eclatement, ont ötö bons;
mais les touches sont restes rares, pour les causes indiquees
plus haut.

A Orbe, le tir a ötö rapide et l'effet satisfaisant, quoique les
buts fussent peu visibles et l'angle de chute considerable.

On peut mettre en doute l'utilite des emplacements de pieces
avec parapets, surtout en terrain rocailleux comme ä Orbe;
ces emplacements ne fournissent pas d'abri reel, et les projectiles

ennemis atteignanl Ie parapet en projettent, les pierres
comme autant d'öclats. Les parapets, meme revetus de gazon
ou de branchages, trahissent la position et fournissent ä

l'ennemi un excellent point de mire. Par ces motifs, de meine
que pour gagner du temps, il serait preferable de ne creuser
que des ornieres pour les roues et des fosses pour les canonniers

debout ou ä genoux.

Chevaux. — Lors de la reeeption, les chevaux — tous de

fournisseurs, sauf les chevaux d'officiers — paraissaient d'une
qualitö au-dessous cle l'ordinaire; leur valeur d'estimation ötait
en moyenne de 702 fr. (aux manoeuvres de 1895, .möme
rögiment, 725 fr.) Cependant. ces chevaux ont suffi ä leur täche,
souvent tres rüde ; le premier jour des Mosses, ils refusaient
d'entrer dans la neige haute et se montraient fort införieurs
aux chevaux montagnards requisitionnös, qui ne craignaient
pas d'y entrer jusqu'ä mi-corps. Etant donnö l'itineraire, ainsi
que le nombre et l'exces de poids des voitures, un effectif de
106 chevaux par batterie ötait insuffisant: ä supposer möme
qu'on ait pu atteler les voitures des reserves du nombre cle

chevaux reglementaire, il ne serait reste ä chaque batterie que
i chevaux haut-le-pied.

Dans les passages penibles se manifeste d'une maniere
eclatante la necessite de mettre et de maintenir simultanement
tous les chevaux d'un möme attelage dans les traits : la
moindre inhabilete des soldats du train d'une seule voiture ä

cet ögard entraine des ä-coups et des retards qui se chiffrent
par heures el affectent la colonne entiere ; rien ne sert de
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fouetter les chevaux d'un attelage desuni ou hors d'haleine.
Certains chevaux donnent leur maximum d'effort quand ils
sont montes ; pour d'autres, il est au contraire pröferable que
les conducteurs descendent et que, sans tenir leurs clievaux,
ils les menacent du fouet; dans ce dernier-systöme Ie cavalier
de töte se place devant son premier cheval et le conduit ä

distance par la bride.

Ferrure — Le deferrage cle 200 chevaux et leur ferrage ä

froid avec le fer d'ordonnance, a etö execute par 15
marechaux en 14 b. 30, soit en 217 heures de travail. Le deferrage
et le ferrage des quatre pieds d'un cheval exige donc 1 h. 10
en moyenne ; on voit par lä qu'en travaillant 10 h. par jour,
les 2 marechaux d'une batterie arriveraient ä peine ä ferrer
20 chevaux par jour, et que le ferrage cles 160 chevaux de la
batterie exigerait huit jours. Si donc on tenait ä ce qu'en cas
d'une mobilisation d'hiver les chevaux fussent, des le döbut,
munis du fer d'ordonnance, il serait necessaire de eröer döjä
en temps de paix des depöts de fers chez des marechaux
civils designes et instruits ä cet effet ; ä la menace d'une mise
sur pied, on donnerait l'ordre aux communes de faire ferrer
chez ces marechaux les chevaux ä fournir par elles.

Le ferrage de nuit, avec eclairage par des lampes Wells,
n'a pas donnö de bons resultats; le lonilement de ces lampes
effraye les chevaux et la lumiere est trop inegale pour
permettre im ferrage soigne. Certains chevaux ä sabots trös
grands ou tres petits ont du ötre munis de fers non propor-
tionnös ä leurs pieds, faute des numöros convenables.

De toute la marche, il a etö remplace 94 fers, soit seulement
le 1,1 % ; des ferrages döfectueux ont cause 15 cas deboiterie,
sans gravitö puisque tous les clievaux boiteux, sauf un, ont
servi sans interruption.

Chaque cavalier avait recu une trousse de toile, contenant
un certain nombre de crampons et une clef-marteau. Los

crampons, en acier, ä forme de pyramide ä quatre pans, ont
une tige lögerement tronconique; ils se fichent, au nombre de

deux, dans des logements lisses perforös en eponge. La clef-
marteau est ti'op peu massive ; la curette qui la termine n'esl
ni assez pointue, ni assez tranchante pour nettoyer exaetemenl
le logement de la tige ; pour peu qu'une pierre se trouve prise
dans le logement, le cavalier aura avantage ä se servir du
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cure-pieds de son couteau militaire. Le crampon ne tient bien

que si le logement de la tige a ötö minutieusement nettoye ;

l'huile ou la graisse dont le crampon est enduit durant son
magasinage aux döpöts nuisent ä sa solidite.

Les crampons ont ötö poses par les soldats du train eux-
mömes ä Rennaz, en 20 minutes pour tout le regiment; on
ne les a plus remplaces depuis Moudon, mais laisses jusqu'ä
Morges. Les canonniers pourraient utilement, durant la pose,
tenir les pieds et appuyer les fers contre un objet dur (pierre).
L'enlevement des crampons ä l'etape est inexecutable en pratique

; il rendrait moins/langereux les coups de pieds et atteintes
de couronnes, et permettrait aux chevaux de mieux se reposer.
La proportion de crampons perdus (particulierement forte,
comme pour les fers, dans les terrains mous) aete en moyenne
de 3% par jour; eile pourrait etre diminuee encore par une pose
plus soignee et l'emploi d'une meilleure clef-marteau : certains
conducteurs n'ont pas perdu, durant tout le cours, un seul des
16 crampons de leur paire cle chevaux; ä certains fers par contre,

les crampons tombaient apres quelques pas, ee qui parait
pro venir de la döformation des logements durant le ferrage.
Möme apres un parcours de 340 kilometres, clont la moitie
sur terrain döpourvu cle neige, l'usure des crampons ötait peu
appreciable.

La ferrure d'hiver ainsi essayöe, avec ses crampons uniquement

en talons, suffit pour les clievaux de seile, et pour ceux
cle trait ä la descente ; eile est par contre insuffisante pour les

chevaux de trait sur terrain plat ou clans les montees, si le
sol est recouvert cle verglas ou d'une mince couche cle neige
en poussiere ; sans doute, les chevaux ne tombent pas, mais
tout effort de traction les fait patiner. II aurait ötö interessant
d'assayer aussi, dans un but de comparaison, le clou francais
Delperrier et le crampon ä vis allemand en II.

Habillement. — A lentree chacpie homme a touchö une
K ventriere » et une paire de gants. La ventriere, en laine
brune tricotöe a la forme d'un caleoon de bain sans entre-
jambes; eile a rendu de tres grands services, en pröservant
des affections des appareils digestifs, ainsi que cles lumbagos
auxquels l'alternance de violents efforts et de stations foreees
sous la pluie ou par le froid exposait particulierement les
liommes. Les gants, en drap noir et tels que les porte l'infan-
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terie, ont evite toute congölation, meine par les plus grands
froids ; comme le gant droit seul avait des doigts söpares, on
a du le faire mettre aux conducteurs ä la main gauche et

reciproquement. Les officiers se sont bien trouves, par le gel
ou la pluie, de porter des gants ä cötes, en grosse laine tricotee
blanche. Les canonniers seuls ont touchö des guetres ä rendre
ä la sortie ; elles auraient ötö aussi desirables pour le train,
cpii souvent devait marcher dans la neige et qui, ä cheval,
souffrait du froid aux pieds ; la guetre pourrait se mettre sous
le pantalon de cuir des liommes du train.

11 a ete vendu ä l'entree au service peu de souliers d'ordonnance,

Ies hoinmes ayant apporte de chez eux de fortes et larges
chaussures. Durant les journöes froides, lous les officiers ont
fini par porter la meme guetre de drap que la troupe; eile
tient les pieds chauds et secs, et affermit la cheville ; les
jambiöres de cuir et les bottes, meine hautes et larges, sont
beaucoup moins chaudes. Les bandes de flanelles, systöme des

alpins francais, ne protegent pas le pied contre le froid et la

penetration de la neige ; elies ont par contre l'avantage de

pouvoir ötre facilement söchees et empaquelees. Les officiers
se sont bien trouves d'avoir des chaussures ferröes sans
Operons. 11 est utile d'entourer les ötriers de peau de mouton, cle.

flanelle ou de paille.
Le manteau a ötö portö presque chaque jour. Avec la

vareuse et une simple chemise cle toile, il serait impuissanl ä

garantir du froid, surtout par une longue pluie d'hiver ; aussi

presque tous les hommes avaient-ils une chemise cle flanelle
ou de laine tricotee, des calecons et des bas ou chaussettes de
laine ; les u molletons n etaient surtout repandus parmi les

campagnards. Comme on ne peut compter que tous les hommes
aient Ie moyen d'apporter de chez eux ces vetements de
dessous indispensables la Confedöration devrait les fournir pour
les services d'hiver, gratuitement ou ä prix röduit. Chaque
homme avait une couverture ; celles des canonniers etaient
roulees sur les sacs et les autres roulees sur la selle du sous-
verge.

Les officiers, autorises ä porter la pelerine de drap bleu,
ont tous trouve ce vötement tres pratique : sauf par une pluie
forte et cle longue duröe, et möme par un temps froid, une
pelerine doublee tient parfaitement lieu de manteau ; eile a,

en outre, l'avantage de mieux proteger les mains du froid
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et de l'humiditö, de ne pas gener les mouvements et de pouvoir

ötre vite söchöe, roulee et empaquetee ; par la pluie,
mise sur le manteau, eile en est un utile complöment.

Subsistance. — Bien qu'il marchät isole, le rögiment n'avait
pas de quartier-maitre ; l'adjudant de rögiment, aide d'un
canonnier comptable, en remplissait les fonctions.

Le pain et la viande se touchaient sur place, contre espöees,
ensuite de marches conclus quelques jours ä l'avance par
correspondance. Le foin et la paille etaient payes comptant aux
communes; on n'a pu que rarement, de meine epie le pain,
ies obtenir aux prix-types indiquös par le commissariat: la
difficultö des transports par la neige renchörit enormement
toutes les denröes. L'avoine a ötö livree par la Confedöration,
sauf 2 'o rations achetees d'urgence.

On a consomme 3 rations de conserves (viande, soupe et pain
biseuite); la viande et la soupe conservees etaient, comme
toujours, bonnes. Le pain biseuite, en morceaux de 2 cm. d'öpaisseur

et d'environ 12 cm. de long sur 10 de large, a la consistance,
la couleur et le goüt du Zwieback ; tres superieur ä l'ancien
biscuit, il a ötö fort goüte ; ia ration comporte 5 morceaux clans

un carton. — Les repas se distribuaient comme suit : 1° au
matin, l'exeellent chocolat en poudre Kohler; 2° ä l'arrivee
des cuisines ä l'etape (entre 3 et 6 heures), soupe et viande ;

3° le soir (7 ä8 h.), seconde soupe. Durant la marche, la
plupart des hommes consommaient des saucisses, du fromage,
etc. (achetös par eux ou fournis par l'ordinaire). L'augmentation

ä 22 Centimes de l'indemnite journaliere pour sei et

legume a permis aux capitaines d'accorder certains extras, tels

que grogs, cafe chaud ou froid, etc. ; ces depenses judicieuses
sont certainement pröferables ä la repartition d'un gros boni
d'ordinaire, qui ne profite pas aux hommes, bien au contraire.
11 n'a ötö fait ä la troupe aucune distribution extraordinaire
aux frais du cours.

Transports. — Les dispositions du reglement d'administration,

concernant les transports par les communes, ne sont pas
sans döfauts ; le reglement, en effet, etablit deux tarifs immua-
bles ; 1° le tarif kilometrique (art. 260), pour transports
d'etape ä etape, aecordant par conducteur 15, par cheval 25 et

par vöhicule 5 ou 10 Centimes d'indemnitö par kilometre,
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retour non payö; 2° le tarif ä l'heure (art. 261), applicable
ic lorsque les Iroupes vont manoeuvrer ä peu de distance » et
fixant l'indemnite ä 1 fr. par vöhicule ä un cheval, et ä 1 fr. 50

par vöhicule ä deux chevaux. C'ötait evidemment le premier
de ces tarifs qui devait etre applique par le rögiment, la troupe
ne reprenant pas le soir les memes quartiers que la veille. Or
il n'est pas equitable cle retribuer la commune par kilometres
parcourus, comme si la route ötait libre, quand en fait le

transport — ou le retour, non indemnise — est considerablement

ralenti et souvent arrötö durant des heures par la colonne
des voitures militaires. II n'est pas non plus juste de ne tenir
aucun comple de la saison, de l'ötat des chemins, de la temperature,

etc. et de payer — pour un nombre de kilometres, de

conducteurs, de clievaux et de voitures donnö — la meine
indemnitö pour un transport en ötö, par le beau temps et de

jour, sur une-route unie et libre, que pour une course par de
mauvais chemins de montagne, dans 1 metre de nei^e et 20
degres de froid, de nuit ou clans l'encombrement d'une longue
colonne de voitures militaires ou de Iroupes, On devrait donc
etablir, pour ces circonstances, un tarif ä l'heure prenant en
consideration les difficultes particulieres du transport et
prevoyant une indemnite pour le retour. Le tarif kilomötrique
actuel, döjä peu eleve s'il s'agit de transports faciles, devient
tout ä fait onöreux pour les communes requises d'executer des

transports difficiles : elles sont obligees de payer un prix rai-
sonnable aux charretiers qu'elles emploient, et de supporter
la difference considörable entre ce prix et l'indemnite du

tarif; il y a lä, pour les communes de montagnes qui seraient
souvent mises ä requisition, une juste cause de möcontentement

pouvant nuire ä Taccueil fait aux troupes et ä la qualite
des autres fournitures des communes (subsistances).

En terrain difficile, la necessite d'un transport ou d'un renfort

civils survient du reste d'une facon si imprevue et si

urgente, qu'il esl souvent impossible cle suivre la voie marquee

par le röglement, en s'adressant ä la commune; si, en
cours de marche et ä l'improviste, on a besoin, par exemple,

de traineaux pour soulager les reserves, ce serait folie
de perdre cles heures peut-etre ä la recherche cle l'autorite
communale ; on s'adresse donc aux paysans les plus voisins,
et, pour les decider ä fournir leur materiel, on leur laisse
entendre qu'ils seront cc'bien » payös. Mais au moment du
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reglement, la scene change ; pour ne pas s'exposer ä repondre
du surplus, le comptable s'en tient au tarif insuffisant que
nous connaissons ; peut-ötre se risque-t-il ä forcer un peu le
kilomötrage ou ä appliquer le tarif ä l'heure ; mais, malgrö ces
accommodements et apres cle fastidieuses discussions, le
fournisseur se retire ä juste titre mecontent. II est donc nöcessaire

de reconnaitre formellement aux comptables, pour les

cas d'urgence, le droit de s'adresser directement aux
fournisseurs de transport et de les payer au prix du jour ou suivant
un tarif remunörateur, eu egard aux circonstances.

Logement. — La troupe a ötö generalement cantonnöe ;

ä Morges, Thoune, Fribourg et Piere eile ötait casernee, et ä

Orbe logöe chez l'habitant. Organises quelques heures d'avance
par deux officiers, les fourriers et les marechaux-des-logis, les

quartiers pouvaient etre immödiatement occupes ä l'arrivee.
Par precaution, des cantonnements ont ötö preparös dans
diverses localites intermödiaires qu'on n'ötait pas sür de pouvoir

döpasser le soir.

Systeme de marche. — On s'est. bien trouvö de röunir les
röserves des deux balteries sous le commandement d'un
officier: il faut choisir ce dernier parmi les plus expörimentös,
puisque ce sont surtout, les reserves qui renconlrent cles

difficultös imprevues. Detachees des le döpart, ces voitures
suivaient ä l'allure qui leur ötait le plus favorable.

La suppression de la grancle halle du milieu du jour a

donne d'excellents rösultats; eile permettait d'arriver avant la
nuit ä l'etape, de prendre soigneusement ses cantonnements,
de faire un bon pansage, un bon service de parc et. des
services formeis (ecoles du soldat ou de tir) pour ressaisir la

troupe. Les clievaux se sont parfaitement trouves de ce

Systeme ; mangeant peu le matin et beaucoup le soir, ils dige-
raient tranquillement leur foin, l'assimilation se faisait mieux
et ils etaient le lendemain dans d'excellentes conditions pour
fournir l'etape. Les grandes haltes du milieu du jour n'ont du
reste en general que des inconvenients pour la diseipline et

pour la sante des hommes et cles clievaux.
Durant la marche, on a le moins possible tirö le sabre et

defilö dans des localites, au grand desappointement de certaines

personnes pour lesquelles le mot de « militaire » eveille avant
tout une idöe de parade.
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Les trots ont ötö rares mais prolonges (20 ä 35 minutes) ;

on n'a pas craint de conserver le trot ä des montees peu
longues ou peu aecusees, non plus — en terrain mou — qu'ä des
descentes assez fortes : aucun cheval ne s'est couronne ou
abattu au trot. Le trot par sections s'est montrö tres pratique.
La distance parcourue en 13 jours ötant au total de 339
kilometres, l'etape journaliere moyenne ressort ä 26 km. La
vitesse moyenne de marche atteint i km. 13 ä l'heure (haltes-
horaires et journöes des Mosses et de Oessenay comprises);
la plus grande vitesse moyenne d'une journöe a ötö de 6 km. 3

(Biere-Morges) et la plus faible de 700 metres (Sepey-Mosses)
ä l'heure. Duröe moyenne de la journöe de travail, du depart
ä l'arrivee ä l'etape : 7 h. 20 (maximum 12 h.)

Instruction. — Le rögiment ne disposait pas d'instructeurs;
les officiers etrangers au regiment, qui ont assiste ä certaines
parties de la marche, ne l'ont fait qu'en qualite d'inspecteurs
ou de spectateurs ; ils onl strictement laisse au commandant
du regiment le soin et la responsabilitö des ordres ä donner.

Outre les tirs de guerre et les exercices de combat, la troupe
a exerce, pour son instruction et pour le maintien cle sa
diseipline, de l'öcole du soldat, cle piece et de tir. Chaque jour, un
certain nombre d'officiers devaient executer des travaux d'ötat-
major, tels qu'ordres de rassemblement ou de mouvement,
rapports de reconnaissances de routes, de combats, de
cantonnements (avec croquis), rapports et graphiques de marches,
protils de routes, etc.

Les trompettes ayant generalement leurs instruments geles
sitöt que la temperature descendait au-dessous de — 3°, ils
attelaient leurs chevaux en renfort ou bien servaient comme
estafettes ou eclaireurs ; comme toujours, les trompettes
röpartis aux sections s'y sont montres ä tout le moins
inutiles.

Diseipline. — L'intöröt que tous les liommes mettaient ä la
reussite du cours a rendu la diseipline excellente; ici encore,
on a vu qu'un appel ä l'amour-propre fait plus que les
punitions, au reste difficiles ä rendre effectives durant une marche
continue.

Malgre le changement presque journalier cles cantonnements,
on a perdu fort peu d'objets d'equipement (musettes, fouets,
couvertures. sacs); cebon resultat estdii äl'habitude cle charger



REVUE MILITAIRE SUISSE 171

un sous-officier montö de visiter les cantonnements sitöt apres
le depart de la troupe.

Etat sanitaire. 1° Hommes. — L'etat sanitaire des liommes
a ötö certainement plus favorable qu'on ne s'y serait attendu ;

ce fait provient en partie des precautions prises par les officiers
ä l'egard de leur troupe et des soins, plus attentifs qu'ä
l'ordinaire, que la troupe elle-möme a eus de sa sante. Le nombre
total des journees cle maladie a ötö de 21, soit en movenne
un malade par jour sur 283 hommes ; cela represente une
morbidite, soit nombre journalier moyen de malades par 1000
hommes d'effectif, de 3,5 seulement. Pour l'ensemble des

cours de repetition d'arlillerie ni Suisse. cette morbidite est
de 8 °/00, et pour /'ensemble de la population suisse dgee de
24 ans (äge moyen des hommes appelös ä nos cours de
röpetition) eile atteint 15o/00' —soit le double environ de la
morbidite militaire ordinaire el le quadruple de celle du rögiment
1/2 durant sa marche d'hiver.

De tout le cours il ne s'est produit qu'un seul accidenl : un
homme de cuisine s'est blesse le pied d'un coup de hache en
fendant du bois. Des 5 hommes övacuös, i restaient encore
en traitement le jour du licenciement ; le 5° etait rentre
au corps. Parmi les cas de maladie on ne compte que 6
blessures (y compris celles cles pieds) et 9 refroidissements ;

ces resultats sont certainement remarquables si l'on songe ä

la saison, ainsi qu'ä la continuite et ä la lungueur cle la marche.
Le gel ou la neige sont beaucoup moins fächeux que la pluie ;

cette derniere, surtout si eile dure plusieurs jours de suite
comme cela a öle le cas, penetre jusqu'ä Ia peau et deprime
manifestement le physique et le moral des hommes. II n'y a

pas eu de cas de congölation, möme locale.

2" Clievaux. — Ensuite du manque d'entrainement, beaucoup

de chevaux ont ötö tres fatigues par la premiere etape. Le
froid et le travail penible des Mosses influaient manifestement
sur le caractere des chevaux en les rendant hargneux. Comme
maladies internes : 5 cas de coliques immödiatement gueris
et n'ayant pas occasionne d'incapacite de travail ; 2 bron-
chites aigues, dont un cas evacue ; une vingtaine de cas de

toux, sans suites. Le fait que les chevaux etaient de
tempörament plutöt calme et s'öchauffaienf peu a contribue ä la

rarete des affections aigues. Maladies externes : 11 coups de
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pied, clont 5 cas övacuös ; la ferrure ä crampons rendait les
blessures resultant de coups de pied particulierement
profondes ; r9 atteintes ä la couronne, entre Aigle et Zweisimmen;
des cet endroit il n'en a pas ötö constate de nouvelles, les
chevaux paraissant s'etre habituös ä leur nouvelle ferrure. De
5 blessures de garot, 4 etaient encore en traitement ä la
sortie ; les autres blessures de harnachement ont ötö peu
nombreuses et se sont gueries tres rapidement, gräce au
temps froid, ä un nombre süffisant de faux-colliers et ä

l'absence de poussiere. Contre toute attente et gräce ä la

precaution prise cle graisser tous les 2 jours le pli. du paturon,
les cas cle crevasses n'ont ötö que de 0 ; ils n'ont pas donnö
lieu ä boiteries, ni ä depreciations ä la sortie du service.

Nombre total des journöes de maladie 20 ; cela repiesente
une morbidite, soit nombre journalier moyen de chevaux
malades par 1000 chevaux d'effectif, cle i,3 %0 ; pour
l'ensemble des cours qui ont eu lieu sur la place de Thoune cn
1888 (ecoles de recrues et cours sedentaires compris), la
morbidite a atteint 46 %o- L'etat sanitaire des chevaux du
regiment A. D. 1/2 durant sa recente marche d'hiver a donc
öte tres remarquable ; Ia morbidite du rögiment aux manoeuvres
cle 1895 ötait de 8,8 °/00.

Le nombre des chevaux döpröciös, par 100 chevaux ä

l'effectif, a ötö de 51 (en 1895, möme regiment, 48 %) ;

depreciation moyenne par cheval ä l'effectif 15 Ir. et par cheval
depreciö 29 fr. (en 1895, 11 fr. et 22 fr.) Comme on le voit,
les depreciations resultant de cette marche d'hiver ne depassent

que de tres peu celles du möme rögiment pour les
manceuvres de 1895; or les rösultats de 1895, avec 2085 fr. de

depreciations pour tout le regiment, etaient eux-mömes
sensiblement plus favorables que la moyenne de nos cours de

repötition, oü l'on compte par regimenl 3000 fr. de depreciations

; on peut möme citer un regiment d'artillerie qui a eu,
ensuite des manoeuvres d'automne de 1896, pour 4215 fr. de

depreciations (23 fr. par cheval ä l'effectif).

IV. Conclusions

Chacun pourra tirer des faits ci-dessus les conclusions qu'ils
comportent. II nous suffira de constater que Ia marche d'hiver
du regiment A. D. 1/2 a fourni, sur les conditions de travail
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et de rendement de nos batteries de campagne dans cles

circonstances difficiles, des renseignements pröcieux et qu'un
essai pratique permettait seul d'acquörir; par ce motif döjä,
on doit se feliciter cle ce que nos autorites militaires n'aient
pas recule devant les critiques anticipees, et parfois peu bien-
veillantes, auxquelles le projet d'une marche d'hiver de notre
artillerie en haute montagne a donnö lieu.

Les resultats obtenus peuvent ötre consideres comme bons ;

souhaitons que, profitant des experiences faites par le
rögiment A. D. 1/2, d'autres regiments obtiennent dans cles

circonstances semblables cles rösultats meilleurs encore '.
Isr lieutenant Ceresole,

adjudant A. D. 1/2.

Rel'uges mililaires et cabanes dans les Alpes.

Les Operations militaires dans la haute montagne ont acquis
depuis les derniöres guerres une importance qui va cliaque
jour grandissant; soit par la cröation de troupes alpines, soit
par ia conslruction cle routes stratögiques, de forts d'arret, cle

refuges, les pays qui nous entourent ont cherche ä accroitre
la force defensive de leurs frontieres alpestres.

II ne saurait entrer dans le cadre d'un article cle quelques
pages d'examiner en detail tout ce que l'on a fait en France,
en Italie, en Autriche et meme chez nous dans le but de faciliter

l'action des troupes nationales dans la haute montagne et
d'arreter plus facilement le passage de l'ennemi. Nous nous
bornerons ä examiner, ä propos d'un article du capitaine
Icilio Oasali, du gönie italien, paru clans la Rivista di arti-
gliera e gcnio, comment les Italiens ont resolu l'importante
question du logement cles troupes dans les Alpes, nous pas-
serous en revue les differents genres de refuges et cabanes

qu'ils ont construits dans ce but, et nous les comparerons,
nou pas aux refuges militaires que nous possedons nous-
memes, car ils se reduisent, comme nous le verrons plus
tard, ä fort peu de chose, mais aux diverses cabanes que le
Club alpin suisse a fait ölever en divers points de nos Alpes.

L'inhabitabilitö des rögions alpestres est un des plus grands
1 Quelques-uns cles cliches qui, clans notre livraison de mars, ont accompagnö

l'etude de M. lc 1er lieutenant Ceresole, nous ont ete fournis par lui.
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